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Art. 329 Délais et forme

1 Le délai pour demander la révision est de 90 jours à compter de celui où le motif de révision est découvert; la
demande est écrite et motivée.

2 Le droit de demander la révision se périme par dix ans à compter de l’entrée en force de la décision, à l’exception
des cas prévus à l’art. 328, al. 1, let. b.

 Transaction ratifiée par le juge - Demande de révision - Délais - Voies de recours
Le jugement qui déclare la demande en révison irrecevable est une décision finale. La voie de recours est ainsi
celle qui aurait été ouverte contre la décision d'origine, c'est-à-dire le jugement de divorce (c. 1.1). Une transaction
se concluant sur la base de concessions réciproques faites en considération des risques inhérents à la procédure,
le juge n'admettra pas à la légère l'invalidité d'une transaction (c. 2.2). Le délai de l'art. 329 CPC pour demander la
révision prévaut sur celui de l'art. 31 CO. Il incombe au demandeur en révision d'établir qu'il a fait preuve de la
diligence requise et qu'il n'aurait pas pu raisonnablement avoir une connaissance de l'élément découvert avant la
date qu'il invoque (c. 2.2.2).  Cour de Justice Chambre civile (GE) ACJC/1377/2012 del 28.9.2012  
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